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Département de l’Indre 
 
 
 
 
 
 
Enquête publique unique sur le Plan Local d'Urbanisme Intercommunal (PLUi) de la 
communauté de communes du Val de Bouzanne, les Périmêtres Délimités des Abords 
des monuments historiques des communes de Cluis, Fougerolles, Lys-St-Georges, 
Montipouret, Mouhers et Neuvy-St-Sépulchre et sur l'abrogation des cartes communales 
des communes de Buxières-d'Aillac, Fougerolles, Gournay, Mers-sur-Indre et Mouhers 
 
 
 
 
 
 

Arrêté N°2025-17 en date du 12 aout 2025 de Mme la Présidente de la communauté de 
communes  Val de Bouzanne 

 
Comme prévu réglementairement : 
 
A l’expiration du délai d’enquête, les registres sont clos et signés par le commissaire 
enquêteur. 
Le commissaire enquêteur rencontre dans un délai de huit jours, le responsable du projet et 
lui communique les observations écrites et orales consignées dans un procès verbal de 
synthèse. 
Le responsable du projet dispose d’un délai de quinze jours pour produire ses observations. 

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE SUITE A L’ENQUETE PUBLIQUE 

Portant communication des observations portées sur les registre dédiés,les observations 
orales reçues lors des permanences, les courriers reçus ou déposés en mairies des 
communes concernées et les mails reçus en cours d’enquête. 

Déroulement de I 'enquête 

L’enquête publique s'est déroulée du mercredi 17 septembre à 14 heures au samedi  18 
octobre 2025 à 12 heures 

Les publications réglementaires ont été réalisées avant et en cours d’enquête. 
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Les affichages en Mairies des 12 communes concernées ont été mis en place dans les délais 
et maintenus pour la durée de l’enquête. 

Le public a pu : 

-prendre connaissance du dossier pendant les heures habituelles d'ouverture, au siège de 
communauté  de communes et dans les Mairies de CLUIS et MERS sur INDRE, et, aussi,  sur 
le site internet de la communauté de communes à l’adresse suivante : http:// 
www.valdebouzanne.fr/enquetes-publiques.html 
-rencontrer le commissaire enquêteur, exprimer ses observations, et, ou, ses remarques sur 
les registres dédiés, au siège de la communauté de communes et dans les Mairies de Cluis et 
Mers sur Indre il était également possible de s’exprimer par courrier à l’attention du 
commissaire enquêteur ou par mail à l’adresse électronique suivante : 
plui.valdebouzanne.fr 
 
Huit permanences étaient programmées pour cette enquête : 
 
Mercredi 17 septembre 2025 de 14 à 17 heures au siège de la Communauté de  
Communes à Neuvy-Saint-Sépulchre. 
Mercredi 24 septembre 2025 de 14 à 17 heures en Mairie de Mers sur Indre. 
Mercredi 1 octobre 2025 de 14 à 17 heures en Mairie de Cluis.  
Samedi 4 octobre 2025 de 9 à 12 heures au siège de la Communauté de  
Communes à Neuvy-Saint-Sépulchre. 
Samedi 11 octobre 2025 de 9 à 12  heures en Mairie de Mers sur Indre. 
Samedi 18 octobre de 9 à 12 heures en Mairie de Cluis.  
 

L'enquête publique s'est déroulée sans difficultés, dans de bonnes 
conditions de réception du public. 

Au cours des permanences, j’ai reçu la visite de 36 personnes,                                             
7 à Neuvy, 12 à Mers, 17 à Cluis, 

 32 personnes se sont exprimées sur les registres,                                                                    
7 à Neuvy, 10 à Mers, 15 à Cluis.  ( annexe N° 2) 

En cours d’enquête, 25 Mails m’ont été trasmis. (annexe N° 1) 

Concernant le Périmètre Délimité des Abords : ( annexe N° 3) 

Huit requêtes ont été formulées,                                                                                                 
1 à Mouhers,  PDA Maison de Maître à Archy.                                                                                     
1 à Cluis,  PDA viaduc de Cluis.                                                                                                              
6 à Cluis,  PDA Cluis Dessus et PDA Cluis Dessus.  
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Les listes des observations et des mails, leurs résumés sont en annexe de ce Procès 
Verbal de Synthèse, j’y ajoute les questions suivantes : 

Les principales critiques, à mon sens, sont :                                                                                    
la consommation abusive d’espaces agricoles, la surévaluation des besoins de zones 1AU 
et2AU, le Nombre de STECAL, la faible exploitation du bâti existant non occupé.          
Qu’envisagez vous pour répondre à ces critiques des habitants et des services de l’état.                             

En page 9 des annexes des services de l’état, il est précisé :                                                 
concernant le règlement graphique :                                                                                                      
il est noté que des éléments de patrimoine au titre de l’article L 151-19 CU ont été localisés.   
Ces éléments doivent être dans une liste annexée indiquant au minimum la nature de 
l’immeuble et la référence de la parcelle cadastrale; il est recommandé de prendre la liste 
proposée par l’UDAP dans son porter à connaissance du 29 septembre 2017 et de na pas 
inclure les monuments historiques qui bénéficient d’une protection supérieure                        
(Cf avis UDAP)                                            

Une observation à ce sujet ( Mr HUTH château PUY d’AUZON) à Cluis,  

Concernant les PDA, un nouvel avis des communes concernées est souhaitable ! 

Conformément à la réglementation, vous disposez de quinze jours pour produire un 
mémoire en réponse aux observations et demandes sus nommées. 

 

 

 
Veuillez agréer Mme la Présidente l'assurance de mes sentiments respectueux. 

Le blanc le 23 octobre 2025 

le commissaire enquêteur      Bernard GAUDRON 
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Annexe N° 1 : Mails reçus en cours d’enquête 
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Annexe N° 2 : observations sur registres 
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Annexe N° 3 PDA et abrogation cartes communales 

 


